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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FÉVRIER 2022 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
 
OFFICE MUNICIPAL DE LA CULTURE ET DES ARTS – REMPLACEMENT D’UN MEMBRE TITULAIRE 
 
Il appartient au Conseil Municipal de désigner 10 conseillers pour siéger au sein de l'Office Municipal 
de la Culture et des Arts (OMCA). 
 
Par délibérations du 27 juillet 2020, puis du 18 octobre 2021, le Conseil Municipal a désigné les 
membres suivants pour siéger au sein de cette instance : 
- Monsieur le Maire, membre de droit 
- Madame Emily GROPPI 
- Madame Cassandra WAINHOUSE 
- Madame Véronique VULLIEZ 
- Madame Isabelle PLACE MARCOZ 
- Madame Brigitte MOULIN 
- Madame Katia BACON 
-- Madame Catherine PERRIN 
- Madame Laurence BOURGEOIS 
- Madame Marie Jo GUIGNARD DETRUCHE 
- Madame Mélanie DESFOUGERES 
 
Suite à l’installation de M. Arnaud BERAST au sein du Conseil Municipal, à la suite de la démission 
de Mme Mélanie DESFOUGERES, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir le désigner 
pour siéger à l’OMCA.  
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, au terme d’un scrutin secret, le Conseil Municipal désigne, à 
l’unanimité, les membres suivants : 
- Monsieur le Maire, membre de droit 
- Madame Emily GROPPI 
- Madame Cassandra WAINHOUSE 
- Madame Véronique VULLIEZ 
- Madame Isabelle PLACE MARCOZ 
- Madame Brigitte MOULIN 
- Madame Katia BACON 
-- Madame Catherine PERRIN 
- Madame Laurence BOURGEOIS 
- Madame Marie Jo GUIGNARD DETRUCHE 
- Monsieur Arnaud BERAST 
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